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COURTIER GESTIONNAIRE 
____________________________________________________________________________________ 
 
 
LES ASSURANCES DE PARIS – AVI INTERNATIONAL  
 
Société anonyme de courtage d'assurances à Conseil d'administration au capital de 100 000 !, 
immatriculée au RCS de Paris sous le numéro B 323 234 575 code APE 627 Z, dont le siège social 
est 30 rue de Mogador, 75009 Paris, France et dont le numéro de téléphone est 01 44 63 51 00  
N° d'immatriculation au registre unique des intermédiaires en assurances (ORIAS) 07 000 002  
Code APE : 672 Z  
TVA : FR7232323457500039 
 
Garantie financière et assurance de responsabilité civile professionnelle conformes aux articles 
L.512-6 et L.512-7 du code des assurances 
 
 
 
 
 

SOUSCRIPTEUR DE LÕASSURANCE 
____________________________________________________________________________________ 
 
 
DEVISEA  
 
Société anonyme simplifiée au capital de 38 000 !, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro  
B 480 488 766, code APE 4791 B dont le siège social est 4 boulevard Saint Michel, 75006 Paris, 
France et dont le numéro de téléphone est 01 42 66 65 64 exerçant son activité sous les enseignes 
Nationalchange et Devisea d’autre part, 
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Convention  SpŽciale  ACE Assurance Vol dÕEsp•ces DEVISEA 

 
La prŽsente Convention SpŽciale est indissociable des Co nditions GŽ nŽrales Assurance de   Ç groupe 
collectif  È - Assurance de personnes Accidents Ð rŽfŽrences AH -CG/Groupe Ð 01/05. 
 
Elle prŽvaut sur les Conditions GŽnŽrales lorsque celles -ci sont plus restrictives.  
 
 
OBJET DE LÕASSURANCE 
L’objet de l’assurance est de garantir le remboursement d’espèces achetées à Devisea par un de 
leurs clients dans le cas où suite à une agression le client se ferait voler ses espèces. 
 
 
 
 
TITRE I Ð DISPOSITIONS GENERALES 
 

A - DƒFINITIONS 
 
ASSURƒ  
La personne qui par le biais du site internet grand public Nationalchange.com ou par le biais du site internet 
professionnel Devisea.com aura acquis des devises auprès de la société DEVISEA.  
Cependant, il est précisé que l’Assureur ne considère l’acheteur de devises  Assuré qu’à partir du moment où il  
s’est acquitté de la cotisation d’assurance et a renseigné et signé le bulletin d’adhésion/de souscription qu’il soit 
sous forme électronique ou sous forme papier.. 
 
ASSUREUR 
ACE European Group Limited , Le Colisée – 8, avenue de l’Arche – 92419 Courbevoie Cedex, Direction Générale 
pour la France de la compagnie de droit anglais Ace European Group Ltd, soumise à l’autorité de contrôle du 
Royaume Uni : Financial Services Authority 25 The North Colonnade, Canary Wharf, Londres, E14 5 HS Royaume 
Uni. 
 
BAGA GES PERSONNELS 
Tout bagage qui vous appartient autre que vos effets personnels. 
 
COUVERTURE 
Les garanties dont vous bénéficiez sous cette police d’assurance. 
 
DATE DE DEBUT DE COUVERTURE  
Soit la date d’achat de vos espèces  auprès d’un professionnel connecté au site internet devisea.com., soit la date 
de début de garantie telle que vous l’avez choisie sur le site Nationalchange.com. 
 
EFFETS PERSONNELS  
Vos sacs à main, portefeuilles, portemonnaie, mallettes ou apparentés dans lesquels vous conserviez les espèces 
au moment de leur perte ou de leur vol. 
 
ESPECES  
Billets de banque et pièces de monnaie. 
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FAIT DOMMAGEABLE  
Le fait dommageable est celui qui constitue la cause génératrice du dommage. 
Un ensemble de faits dommageables ayant la même cause technique est assimilé à un fait dommageable unique. 
 
LISTE 
Imprimé informatisé détaillant les espèces que vous avez achetées auprès de DEVISEA soit par le site internet 
Natianolchange.com soit auprès d’un professionnel connecté au site internet Devisea.com. 
 
PRIME 
Il s’agit du montant payé à l’assureur pour garantir le vol de devises. 
 
En cas de vol de devises  que ce soit pour une raison garantie ou pour un motif exclu de la garantie, la prime reste 
toujours acquise à l’assureur et ne sera pas remboursée. 
 
RECLAMAT ION 
Constitue une réclamation, toute demande en réparation amiable ou contentieuse, formée par l’assuré  ou ses 
Ayants Droit, et adressée à l’ Assureur ou à son représentant le courtier souscripteur AVI International.. 
 
SINISTRE 
La manifestation du dommage pour l’Assuré dès lors que ce dommage est susceptible d'entraîner l'application 
d'une garantie du contrat. Constitue un seul et même sinistre l'ensemble des dommages provenant d'une même 
cause initiale. 
 
SOUSCRIPTEUR 
Devisea la personne morale sise 4 boulevard Saint Michel, 75006 Paris. 
 
TIERS  
Toute personne physique ou morale à l'exclusion de : 
- L’Assuré lui-même, les membres de sa famille, ainsi que les ascendants et les descendants qui l'accompagnent. 
- Les préposés, salariés ou non de l'Assuré ou ses collègues dans l'exercice de leurs fonctions ainsi que toute 

autre personne l’accompagnant. 
 
 B - CHAMP DÕAPPLICATION DES GARANTIES 
 
La garantie vol de devises  prend effet à la date d’achat des devises  et cesse automatiquement 30 jours plus tard  
si aucune date de voyage n’est mentionnée sur le bulletin d’inscription (vente sur le site internet professionnel 
Nationalchange.com) ou prend effet et se termine conformément aux dates de voyage renseignées lors de l’achat 
sur le site grand public Devisea.com sans que la durée de garantie puisse excéder 30 jours. 
 
Les dates retenues par l’Assureur en cas de sinistre sont celles indiquées sur le Contrat d’Achat de devises comme 
indiqué ci-dessus.  
Durant toute cette période, elles s’appliquent Vingt Quatre Heures sur  Vingt Quatre . 
 
 C Ð CESSATION DES GARANTIES  
 
Dans tous les cas, les garanties cessent pour chaque Assuré : 
 

!  A la date de résiliation du contrat. 
!  A la date à laquelle l'Assuré cesse d’être garanti soit au maximum 30 jours après la date de début de la 

garantie. 
!  A la date de retour de l’Assuré dans son pays d’origine.  
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TITRE II Ð GARANTIES ET EXCLUSIONS PROPRES A CHACUNE DÕELLES 
 
 A Ð VOL DE DEVISES 

 
L'Assureur garantit à l’Assuré le remboursement des devises achetées sur les sites internet Nationalchange.com 
 et Devisea.com avec un maximum de 1 500 euros : 
 
Si le vol caractérisé d’espèces est effectué avec agression,  
 
Si le vol caractérisé est effectué avec agression entraînant des soins médicaux, 
 
Si le vol d’espèces est effectué en même temps que le vol de pièces d’identité (vol à l’arraché, vol à la roulotte, 
carjacking, etc.). 
 

 
Ne sont pas garanties les devises non achetŽes sur les sites internet Nationalchange.com et 
Devisea.com,  les pi•ces dÕidentitŽ, moyens de paiement et autres objets qui pourraien t •tre volŽs 
en m•me temps que les devises assurŽes.  
 
Sont Žgalement exclus de la garantie les cas suivants  : 
- faute intentionnelle de lÕassurŽ,  
- guerre ou guerre civile,  
- risque nuclŽaire,  
- embargo,  
- confiscation ou capture par un gouvernement ou une  autoritŽ publique (notamment mais non 
limitŽs aux cas dÕimportation ou dÕexportation de devises Žtrang•res ou locales),  
- destruction par ordre dÕun gouvernement ou dÕune autoritŽ publique.  
 

 
B Ð INDEMNISATION EN CAS DE VOL DE DEVISES 

 
L'Assureur garantit à l’Assuré en cas de vol de devises le remboursement du montant de devises achetées sur 
les sites Nationalchange.com et Devisea.com. 
 
Le maximum de garantie est de 1 500 euros quelque soit le montant de devises achetées auprès de 
Nationalchange.com ou auprès d’un professionnel affilié à Devisea.com 
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TITRE III Ð DECLARATION, DOCUMENTS NECESSAIRES ET REMBOURSEMENT DES SINISTRES  
 
EXCLUSION COMMUNE A TOUTES LES GARANTIES  
Sont exclus tous les sinistres dŽclarŽs ˆ lÕAssureur plus de Sept  Jours apr•s votre r etour dans votre pays 
dÕorigine sans que ce dŽlai puisse excŽder 37 jours ˆ compter de lÕachat des devises sauf pour le 
Souscripteur ou lÕ AssurŽ  ˆ prouver le cas de force majeure lÕayant emp•chŽ de procŽder ˆ la dŽclaration 
dans ce dŽlai.  
Le Souscripteur o u lÕAssurŽ  qui, intentionnellement, fournit de faux renseignements ou use de documents 
faux ou dŽnaturŽs dans l'intention de tromper l'Assureur, perd tout droit ˆ la garantie pour le sinistre en 
cause.  
 
L’assuré pourra déclarer son sinistre immédiatement par fax au + 33 (0) 1 40 82 90 35 ou par e-mail 
à sinistre.devisea@avi-international.com 
Il lui sera envoyé par courrier un numéro de sinistre qu’il devra utiliser pour expédier en original les 
pièces justificatives (documents fournir ci-dessous). 
 
 
DOCUMENTS A FOURNIR 
 
- Les coordonnées de l’Assuré, ses dates de départ et de retour ainsi que la destination de son séjour. 
- La photocopie du Contrat d’assurance vol d’espèces. 
-     La facture d’achat de devises auprès de Nationalchange.com ou auprès d’un professionnel affilié à devisea.com 
     prouvant le montant et la nature des devises achetées  
-    Copie du dépôt de plainte auprès de la police. 
 

 
IMPORTANT : sans copie du dŽp™t de plainte ˆ la police mentionnant les circonstances du vol votre 
dossier sera refusŽ.  

 
Les pi•ces sont ˆ envoyer ˆ  : 
 
       AVI International 
       Service Sinistres Vol d’Espèces 
       30, rue de Mogador 
       75009 Paris 
       France 

 
 
 
 

 


